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Spécial COVID-19 [dé-] confinement N°1

Chers habitants de Reichshoffen-Nehwiller,

Le Covid19 nous impose une crise sanitaire, 
humaine, sociale, économique, comme 
nous n’en avons jamais connue. Nous 
sommes tous concernés et personne n’est 
à l’abri. 
Depuis des semaines nous vivons dans 
le confinement avec des règles décidées 
par le Gouvernement et les Préfectures. 
Depuis quelques jours, on nous parle 
de déconfinement, de classement des 
départements en vert ou rouge avec 
de nouvelles dispositions relayées par 
les médias et les autres moyens de 
communication. Nous avons pu observer, 
entendre et constater différentes postures 
et informations, avec plus ou moins de 
cohérence : les directives et règles imposées 
ne correspondent pas forcément à la réalité 
quotidienne de chacun d’entre nous. 
Si le confinement n’a pas été chose 
facile pour nous tous, le déconfinement 
différencié, par territoire et par domaine 
d’activités, sera compliqué : les questions 
restent multiples, les réponses difficiles à 
apporter. La méfiance et l’anxiété sont très 
présentes, la reprise des activités se fera 
progressivement mais comment…

Ce qui est sûr : 
- le virus circule toujours,
- les gestes barrières doivent être respectés,
- il faut se protéger au maximum et limiter 
les risques,
- il faut prioriser les actions incontournables, 
nécessaires, utiles, et éviter les autres

Merci aux agents toujours actifs, aux 
volontaires, aux bénévoles pour leur 
engagement et leurs actions dans la lutte 
contre le virus. Merci à vous qui y participer 
en respectant les consignes. Merci de 
poursuivre tous ces efforts.

Le Maire, Hubert Walter.
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Les grandes surfaces et autres commerces ont également mis en vente des 
équipements de tout genre.

La commune a commandé auprès de différents fournisseurs des milliers de 
masques aux normes Afnor, du gel, des gants, des blouses… afin de les mettre 
à disposition du personnel communal, de toutes les personnes en activités dans 
nos services publics et intervenant pour le compte de la commune et aussi pour 
la population. Une petite partie a été livrée, nous sommes en attente du plus 
grand nombre : à l’heure actuelle, une distribution à toute la population n’est pas 
encore possible.

Le Département souhaite faire distribuer 2 masques « grand public » à chaque 
habitant par les communes. Une livraison partielle est annoncée pour la semaine 
du 18 mai. A ce jour, la quantité livrée nous est inconnue. La distribution sera 
assurée dès réception des masques en s’adaptant à la quantité livrée et aux 
personnes désignées prioritaires par le Département. Cette distribution se fera 
normalement à domicile. Une communication suivra.

Fabrication de masques
Depuis le début du 
confinement, des 
particuliers, des bénévoles 
de Reichshoffen et 
de Nehwiller se sont 
mobilisés pour fabriquer 
des masques avec du tissu 
de récupération pour 
leur propre compte, 
pour les distribuer à 
leurs proches, connaissances, voisins, structures, commerces… Les uns le font 
individuellement, d’autres se regroupent pour la fabrication dans l’anonymat… 
Merci à tous ceux qui œuvrent - pour cela et pour tout le reste !

La Commune accompagne ces initiatives en permettant aux habitants de 
déposer du tissu, d’anciens draps… en Mairie. Nous les mettons à disposition 
avec des élastiques et un tutoriel aux couturières et accueillons ensuite le dépôt 
des masques fabriqués pour distribution.  Cela continuera et l’appel au tissu est 
de plus en plus d’actualité pour la suite.

Cette crise risque de durer. Les difficultés en approvisionnement de matériel de 
protection perdureront vu la demande croissante. De nombreuses entreprises se 
mobilisent. Il est important de poursuivre tous ces efforts.

Depuis le début du confinement, l’Depuis le début du confinement, l’ÉÉtat, la Région Grand Est, le Département du tat, la Région Grand Est, le Département du 
Bas-Rhin et les communes se mobilisent pour annoncer, promettre, commander Bas-Rhin et les communes se mobilisent pour annoncer, promettre, commander 
et distribuer des masques, soit médicaux (à usage unique), soit « grand public » et distribuer des masques, soit médicaux (à usage unique), soit « grand public » 
(lavables 20 à 30 fois), des produits et équipements spéciaux. (lavables 20 à 30 fois), des produits et équipements spéciaux. 
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Des masques pour tous ( suite)Des masques pour tous ( suite)
Caractéristiques des masques
Masques aux normes AFNOR garantissant une protection de 70 à 
80%, en tissu, lavables une trentaine de fois et passant au sèche-linge, 
taille unique, avec élastique réglable (notamment pour les enfants), 
produits pour moitié par des entreprises alsaciennes du Pôle textile 
alsacien, et pour moitié par une entreprise portugaise.

Le port d’un masque ne dispense pas de l’application des autres 
gestes barrières.

Comment mettre un masque ?
1.Se laver les mains avec de l’eau et du savon ou une solution 
hydroalcoolique avant de manipuler le masque 
2. Prende le masque par les élastiques (ou fils)
3. Placer les élastiques derrière les oreilles sans toucher la partie 
centrale du masque ; 
4. Appuyer sur la partie haute du masque, au niveau du nez, 
5. Attraper le bas du masque avec votre main propre, puis le tirer pour 
couvrir le menton. 
6. Une fois que le masque est bien en place, il ne faut plus le toucher 
avec les mains.

Le masque peut être porté 3 à 4 heures maximum, il doit être 
changé avant d’être humide.

Comment enlever son masque proprement ?
1.Se laver les mains avec de l’eau et du savon ou une solution 
hydroalcoolique avant de manipuler le masque 
2. Retirez le masque en saisissant les élastiques par l’arrière
3. L’enlever en le tenant par les élastiques sans toucher la partie avant 
du masque
4. Placer le masque dans un petit sac en plastique propre en attendant 
de pouvoir le laver
5. Se laver les mains à l’eau et au savon

Ne tirez jamais votre masque vers votre cou : le cou et le thorax sont 
des parties qui peuvent potentiellement être contaminées par des 
crachats, des éternuements, etc.

Comment nettoyer son masque ?
Les masques en tissu peuvent être réutilisés et doivent être nettoyés 
méticuleusement après chaque utilisation : 
1. Laver le masque à 60° pendant 30 minutes avec un détergent en 
machine à laver (éviter le lavage à l’alcool ou à la javel)
2. Sécher complètement le masque dans un délai inférieur à deux 
heures après lavage.
3. Repasser votre masque pour retirer les plis en respectant les 
consignes d’entretien du tissu.

Attention : En cas de détection de tout dommage du masque 
(déformation, usure, etc.), il doit être jeté.

Comment mettre un masque ?

Comment enlever un masque ?

Atelier « Couture de Masques »

En attendant la livraison des masques, la Ville de 
Reichshoffen et l’association « Les rendez-vous 
créatifs de Reichshoffen » proposent un atelier 
couture pour confectionner des masques pour les 
personnes âgées ou fragiles. Ces ateliers ont lieu 
plusieurs après-midi en mairie dans le respect des 
gestes barrières (distance, port du masques, gel 
hydroalcoolique). La Commune fournit le matériel 
(tissu, élastiques...) dans la mesure du stock.
Les personnes volontaires, sachant coudre (avec 
leur propre machine) ou pour préparer le tissu, sont 
invitées à prendre contact avec Evelyne Ding au 
06 06 66 14 73.



Plan de réouverture de la déchetteriePlan de réouverture de la déchetterie

À partir du mardi 12 mai 2020, les déchetteries du SMICTOM seront ouvertes aux 
horaires habituels : 9h-11h45 / 14h-17h15 (dernier accès).

Afin de respecter un certain nombre de préconisations ainsi que les gestes 
barrières en vigueur pour lutter contre la propagation du COVID-19, un protocole 
sera appliqué dans le cadre de l’accès aux sites :
- L’usager se présentera à l’entrée de la déchèterie.
- L’agent de déchèterie validera le passage : pas plus de 3 véhicules simultanément 
sur le site
- L’usager devra se diriger vers la benne correspondant à ses déchets.
- Une fois le vidage effectué, le stationnement sera interdit.
- Le déchargement des déchets se fera sans aide de la part de l’agent.
- L’agent de déchèterie peut demander aux usagers de partir sans vidage (déchets 
non conforme ou saturation provisoire des bennes).
- L’agent « terrain » signalera le départ d’un usager à l’agent « accueil » (flux 
contrôlé).

- Les usagers et les agents 
de déchèterie devront 
respecter la distance 
de sécurité (1 mètre 
minimum).
- Le port du masque est 
fortement conseillé dans 
l’enceinte de la déchèterie.

En cas d’attente trop 
longue, veuillez repasser 
si possible à un autre 
moment.

Les déchetteries du SMICTOM du Nord du Bas-Rhin ont rouvert le lundi 4 mai 2020 Les déchetteries du SMICTOM du Nord du Bas-Rhin ont rouvert le lundi 4 mai 2020 
pour les déchets verts uniquement. pour les déchets verts uniquement. ÀÀ compter du mardi 12 mai, tous les déchets  compter du mardi 12 mai, tous les déchets 
seront acceptés (à l’exception du mobilier en bois, plastique ou métal).seront acceptés (à l’exception du mobilier en bois, plastique ou métal).

Marché des producteursMarché des producteurs
Depuis le début du confinement les marchés étaient interdits sauf dans certains cas Depuis le début du confinement les marchés étaient interdits sauf dans certains cas 
exceptionnels.exceptionnels.

La mairie a donné la possibilité à des producteurs locaux de tenir leur stand sur la 
place de l’Eglise.
Si les marchés s’ouvrent à nouveau 
dans les communes, ces producteurs 
risquent de retrouver leur place sur 
les autres marchés qu’ils occupaient 
avant la crise. Nous leur proposons 
de continuer à venir selon le planning 
actuel (du lundi au vendredi de 8h à 
12h, jeudi de 14h à 18h).

Nous souhaitons rouvrir le marché 
hebdomadaire dès que possible, 
probablement limité à l’alimentaire 
avec là aussi des recommandations 
strictes de circulation et des 
interdictions annexes qui risquent de 
devenir encore plus draconiennes avec 
le temps. Nous nous adapterons autant 
que faire se peut.

La Mairie de Reichshoffen est fermée 
au public depuis le mardi 17 mars 2020. 
La date de réouverture n’a pas encore 
été définie. Les agents poursuivent leurs 
missions en télétravail et continuent à 
vous servir. 
Vous pouvez joindre le standard au 
03 88 80 89 30 aux heures d’ouverture 
habituelles (du lundi au vendredi de 8h 
à 12h et de 13h30 à 17h30, - 16h30 le 
vendredi). Vous pouvez aussi envoyer 
un mail à mairie@reichshoffen.fr ou 
accueil@reichshoffen.fr
En cas de besoin, un rendez-vous vous 
sera proposé en mairie.
La permanence « élus » est assurée par le 
Maire et le 1er Adjoint, toute la journée.

Nos services municipaux sont mobilisés 
depuis le début du confinement, dans 
des conditions de travail devenues 
particulièrement exigeantes en 
terme de protection, pour assurer les 
urgences, mais également des travaux 
indispensables à la vie de tous les jours 
(comme le  travail quotidien à la station 
d’épuration, la vidange des poubelles... 
avec des exigences supplémentaires pour 
la protection des agents et des nouveaux 
protocoles de traitement et de stockage). 
Après une période d’adaption, les agents 
du service technique (bâtiments et 
espaces verts) ont pleinement repris 
leurs activités dans le respect des gestes 
barrières et en adoptant un nouveau 
protocole d’hygiène pour l’utilisation des 
locaux, des véhicules et des outillages.

Solidarité - Aide aux plus fragiles
Dès le début du confinement, la Ville a 
contacté les personnes âgées isolées afin 
de repérer les plus fragiles d’entre elles et 
de leur proposer aide et soutien. Chaque 
semaine, un agent ou un élu prend de 
leurs nouvelles, soit par téléphone, soit 
en passant à leur domicile. De nombreux 
voisins jouent également ce rôle à 
Reichshoffen et Nehwiller.
Si vous rencontrez de nouvelles 
difficultés, vous pouvez toujours vous 
faire connaître en mairie pour bénéficier 
d’un tel suivi. 
Contactez le standard au 03 88 80 89 30.

Votre mairieVotre mairie



Depuis le début du confinement, grâce à des enseignantes et des 
agents du périscolaire volontaires, des enfants de personnels 
soignants et acteurs sociaux, sont accueillis à l’école Pierre de 
Leusse. Les retours de l’expérience montrent toutes les difficultés 
et exigences du fonctionnement : circulation et déplacement dans 
et autour de l’école, nombre d’élèves, utilisation du matériel, 
récréation, repas, observation des gestes barrières par les enfants...
Lors du déconfinement cela continuera, d’autres enfants devront 
être accueillis par choix ou par contrainte économique. 

Retour sur les bancs de l ’écoleRetour sur les bancs de l ’école

L’école est appelée à rouvrir selon le plan de déconfinement 
proposé par le gouvernement en application d’un protocole 
sanitaire stricte et contraignant publié par l’éducation nationale.  
Des directives du rectorat et des instructions de l’inspection 
académique du Bas-Rhin complètent le dispositif à mettre en 
place. Il faudra aussi prendre en compte la couleur attribuée à 
notre département au 7 mai et ses conséquences. 
D’ores et déjà, il est évident que tous les élèves ne pourront 
pas retourner à l’école, le 11 mai.  Le retour sera basé sur le 
volontariat et l’enseignement à distance continuera. Ce sont les 
directrices d’école qui organiseront la présence des élèves et le 
fonctionnement de l’accueil et qui préviendront les parents.

Les journées des 11 et 12 mai seront consacrées à la mise en 
place des normes sanitaires de l’école. La réouverture de l’école 
aux élèves sera échelonnée sur plusieurs semaines à compter du 
jeudi 14 mai 2020. L’organisation de l’accueil des enfants pourrait 
être alternée pour pouvoir constituer de petits groupes d’élèves 
et respecter les règles de distanciation sociale et les gestes « 
barrière » (lavage des mains, circulation et entrée organisée...).

Echéancier d’accueil des élèves volontaires et choisis : 
• à partir du 14 mai 2020 : accueil des élèves de CM2 (en 
alternance si nécessaire, dans la limite de 15 élèves par classe au 
maximum si l’aménagement des locaux le permet) ;
• à partir du 25 mai 2020 : poursuite de l’accueil des élèves de 
CM2 et ouverture de l’accueil aux élèves de CP et de CE1 (en 
alternance si nécessaire, dans la limite de 15 élèves par classe au 
maximum si l’aménagement des locaux le permet) ;
• à partir du 02 juin 2020 : élargissement progressif à 
l’ensemble des classes élémentaires (toujours en alternance si 
nécessaire, dans la limite de 15 élèves par classe au maximum si 
l’aménagement des locaux le permet) ;
• à partir du mois de juin 2020, la question de l’accueil des élèves 
de Grande Section maternelle sera étudiée.
• les élèves de Petite Section ou de Moyenne Section maternelle 
feront leur rentrée au mois de septembre 2020.

Il nous faudra prendre en compte toutes les directives de sécurité 
et de protection des enfants et des adultes intervenants, le choix 
éducatif pour les élèves. Le rôle et la responsabilité des parents 
sont primordiaux. Les questions et l’anxiété des parents pour 
l’école mais également pour leurs activités professionnelles sont 
importantes et légitimes.
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La date de réouverture du bureau de poste de 
Reichshoffen n’est pas encore connue. Dans notre 
secteur, les bureaux de poste de Niederbronn-les-
Bains, Gundershoffen et Mertzwiller sont actuellement 
ouverts. 
Voici les horaires d’ouverture à compter du 11 mai :

> Niederbronn-les-Bains :
du lundi au vendredi  de 9h à 12h et 14h-17h et le samedi 
de 9h à 12h

> Gundershoffen :
du mardi au vendredi de 9h-11h30

> Mertzwiller :
du lundi au vendredi de 9h-12h et  14:30-17h et le samedi 
de 9h-11h30.

Le centre de tri de la Zone d’activités du Sandholz est 
aussi ouvert 8h-9h30 et 14h30-16h.

La PosteLa Poste

Attention : l’accueil des élèves dépendra surtout de la possibilité 
de mise en place des règles sanitaires - très strictes - et de la 
disponibilité du personnel enseignant et communal. En effet, 
pour leur protection, les personnes à pathologie incompatible 
avec le virus, ceux dont le conjoint présente ce genre de 
pathologie, les membres de la famille d’un malade ne pourront 
pas venir travailler à l’école ni les parents d’enfants mineurs 
ayant des problèmes de garde.

Les informations aux parents concernés leur parviendront par 
l’intermédiaire de l’école.

En zone rouge, les parcs et jardins publics, 
ainsi que les collèges restent fermés. 

Pour plan d’eau, pêche, chasse... nous 
attendons les arrêtés préfectoraux.


